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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-31-00011

DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/2022-152 portant

autorisation d�activité de soins de médecine en

hospitalisation complète au profit du centre

hospitalier Jura Sud, en vue d�une implantation

sur un des sites de l�établissement à

CHAMPAGNOLE (N° FINESS EG : 390000214,

FINESS EJ : 390780146)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-31-00010

DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/2022-249 portant

autorisation d�activité de soins de médecine en

hospitalisation complète et en hospitalisation à

temps partiel de jour au profit de la SA Clinique

du Morvan, en vue d�une implantation sur le site

de l�établissement à LUZY (N° FINESS EG :

580780187, FINESS EJ : 580000057)
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-06-00009

 Arrêté N° 2022024 portant autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles à M. Thomas MARTIN à Davayé
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-06-00004

Arrêté N° 2021397 portant autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles à la SCEV CHATEAU DE PIERREUX à

Odenas (69)
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-06-00005

Arrêté N° 2022017 portant autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles à la  SCEV DOMAINE DES VALANGES à

Davayé
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-06-00006

Arrêté N° 2022019 portant autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles à la  SARL C COLLOVRAY et JL TERRIER

à Davayé
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-06-00007

Arrêté N° 2022020 portant autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles à la  SCEA DOMAINE CORSIN à Davayé

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-04-06-00007 - Arrêté N° 2022020 portant autorisation
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-06-00008

Arrêté N° 2022021 portant autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles à l'EARL de la DENANTE à Davayé
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-06-00010

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de l'EARL DOMAINE GAILLARD à Davayé, relatif

à un agrandissement sur la commune de Davayé,

non soumis à autorisation préalable d'exploiter

au titre de la réglementation relative au contrôle

des structures

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-04-06-00010 - Dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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d'exploiter au titre de la réglementation relative au contrôle des structures
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-04-00023

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Didier PERRAUDIN à La Celle-en-Morvan,

relatif à un agrandissement sur les communes de

La Celle-en-Morvan et Tavernay, non soumis à

autorisation préalable d'exploiter au titre de la

réglementation relative au contrôle des

structures

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-04-04-00023 - Dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-04-00013

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Emmanuel FOURE à Sens-sur-Seille, relatif à

une installation sur la commune de

Sens-sur-Seille, non soumis à autorisation

préalable d'exploiter au titre de la

réglementation relative au contrôle des

structures
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de M. Emmanuel FOURE à Sens-sur-Seille, relatif à une installation sur la commune de Sens-sur-Seille, non soumis à autorisation

préalable d'exploiter au titre de la réglementation relative au contrôle des structures

64



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-04-04-00013 - Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Emmanuel FOURE à Sens-sur-Seille, relatif à une installation sur la commune de Sens-sur-Seille, non soumis à autorisation

préalable d'exploiter au titre de la réglementation relative au contrôle des structures

65



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-04-00019

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Fabrice ROUX à Changy, relatif à une

installation sur la commune de Montmelard, non

soumis à autorisation préalable d'exploiter au

titre de la réglementation relative au contrôle

des structures
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de M. Fabrice ROUX à Changy, relatif à une installation sur la commune de Montmelard, non soumis à autorisation préalable

d'exploiter au titre de la réglementation relative au contrôle des structures

66



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-04-04-00019 - Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Fabrice ROUX à Changy, relatif à une installation sur la commune de Montmelard, non soumis à autorisation préalable
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-04-00024

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Jean-Baptiste PLACE à Vauban, relatif à un

agrandissement sur la commune de Vauban, non

soumis à autorisation préalable d'exploiter au

titre de la réglementation relative au contrôle

des structures
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-06-00011

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Mathieu CHAVET à Davayé, relatif à une

installation sur la commune de Davayé, non

soumis à autorisation préalable d'exploiter au

titre de la réglementation relative au contrôle

des structures

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-04-06-00011 - Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Mathieu CHAVET à Davayé, relatif à une installation sur la commune de Davayé, non soumis à autorisation préalable d'exploiter

au titre de la réglementation relative au contrôle des structures
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-04-00015

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Maxime BUIRET à Mâcon, relatif à une

installation sur la commune de Chénas, non

soumis à autorisation préalable d'exploiter au

titre de la réglementation relative au contrôle

des structures

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-04-04-00015 - Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Maxime BUIRET à Mâcon, relatif à une installation sur la commune de Chénas, non soumis à autorisation préalable d'exploiter au
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-04-00025

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Nicolas LORTON à La Clayette, relatif à un

agrandissement sur la commune de

Varennes-sous-Dun, non soumis à autorisation

préalable d'exploiter au titre de la

réglementation relative au contrôle des

structures

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-04-04-00025 - Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Nicolas LORTON à La Clayette, relatif à un agrandissement sur la commune de Varennes-sous-Dun, non soumis à autorisation

préalable d'exploiter au titre de la réglementation relative au contrôle des structures
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préalable d'exploiter au titre de la réglementation relative au contrôle des structures
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-04-00018

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Nicolas TAVIAN à Villefranche-sur-Saône,

relatif à une installation sur la commune de

Montret, non soumis à autorisation préalable

d'exploiter au titre de la réglementation relative

au contrôle des structures

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-04-04-00018 - Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Nicolas TAVIAN à Villefranche-sur-Saône, relatif à une installation sur la commune de Montret, non soumis à autorisation

préalable d'exploiter au titre de la réglementation relative au contrôle des structures
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préalable d'exploiter au titre de la réglementation relative au contrôle des structures
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-04-00016

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Philippe GUILLAUME à Pierreclos, relatif à

une installation sur les communes de Prissé et

Saint-Vincent-sur-Guye, non soumis à

autorisation préalable d'exploiter au titre de la

réglementation relative au contrôle des

structures

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-04-04-00016 - Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Philippe GUILLAUME à Pierreclos, relatif à une installation sur les communes de Prissé et Saint-Vincent-sur-Guye, non soumis à

autorisation préalable d'exploiter au titre de la réglementation relative au contrôle des structures
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-04-00022

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Raphaël DEBOISSY à Beaubery, relatif à un

agrandissement sur la commune de Beaubery,

non soumis à autorisation préalable d'exploiter

au titre de la réglementation relative au contrôle

des structures

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-04-04-00022 - Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Raphaël DEBOISSY à Beaubery, relatif à un agrandissement sur la commune de Beaubery, non soumis à autorisation préalable

d'exploiter au titre de la réglementation relative au contrôle des structures
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-04-04-00020

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Rémi FAYOLLE à Saint-Léger-les-Paray,

relatif à un agrandissement sur la commune de

Hautefond, non soumis à autorisation préalable

d'exploiter au titre de la réglementation relative

au contrôle des structures
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. MAGNIN Maxime
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 5 Rue du Château d’Eau
Tél. : 03 39 59 55 24 25110 LOMONT SUR CRETE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 21/10/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12/10/2021 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 28ha14a89ca située sur les communes de LOMONT SUR CRETE et ST JUAN (25) au
titre de l’agrandissement de votre exploitation à LOMONT SUR CRETE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 12/10/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 12/02/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. MOUGEY Sébastien
Affaire suivie par : Amandine BAUD 12 Rue des Fontaines
Tél. : 03 39 59 55 25 25430 BELVOIR
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 01/10/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 20/09/2021 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 0ha18a37ca située sur la commune de RAHON (25) au titre de votre installation non ai -
dée au sein de votre exploitation à BELVOIR (25) ;

Votre dossier a été enregistré complet au 20/09/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 20/01/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DE LA VIE NEUVE
Affaire suivie par : Amandine BAUD 7 Rue de La Vie Neuve
Tél. : 03 39 59 55 25 25240 LES VILLEDIEU
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 15/11/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 11/10/2021 et complété le 22/10/2021 et le 26/10/2021 un
dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 26ha26a31ca située sur la commune de MI-
GNOVILLARD (39), au titre de l’installation aidée de Monsieur THOMET Remy au sein du GAEC DE LA VIE
NEUVE AUX VILLEDIEU (25) ;

Votre dossier a été enregistré complet au 26/10/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 26/02/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DES POMMIERS
Affaire suivie par : Amandine BAUD 80 Chemin des pommiers
Tél. : 03 39 59 55 25 25130 VILLERS LE LAC
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 17/09/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 06/09/2021 et complété le 09/09/2021 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 6ha83a06ca située sur la commune de VILLERS LE LAC
(25) au titre de l’agrandissement de votre exploitation à VILLERS LE LAC (25) ;

Votre dossier a été enregistré complet au 09/09/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 09/01/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DU CHAMP DU CREUX
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 18 Grande Rue
Tél. : 03 39 59 55 24 25110 LOMONT SUR CRETE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 21/10/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12/10/2021 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 4ha82a60ca située sur les communes de LOMONT SUR CRETE et ST JUAN (25) au
titre de l’agrandissement du GAEC DU CHAMP DU CREUX à LOMONT SUR CRETE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 12/10/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 12/02/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DU PETIT CROSEY
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 1 Rue de la Fontaine
Tél. : 03 39 59 55 24 25340 CROSEY LE PETIT
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 21/10/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12/10/2021 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 14ha16a20ca située sur la commune de ROCHE LES CLERVAL (25) au titre de l’agran-
dissement du GAEC DU PETIT CROSEY à CROSEY LE PETIT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 12/10/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 12/02/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DU SAPIN
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 15 Rue de la Fontaine
Tél. : 03 39 59 55 24 25360 ADAM LES PASSAVANT
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 21/10/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12/10/2021 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 11ha22a31ca située sur la commune d’ADAM LES PASSAVANT (25) au titre de l’agran-
dissement du GAEC DU SAPIN à ADAM LES PASAVANT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 12/10/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 12/02/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-01-06-00004
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accordée au GAEC HUOT MARCHAND une

surface agricole à VAUCLUSE (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale GAEC HUOT MARCHAND
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux 4 Rue de Chamesey
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 25380 CHARMOILLE
Tél. : 03 39 59 55 24
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

Besançon, le 06/01/2022

Objet : Contrôle des structures agricoles – Autorisation implicite d’exploiter

ATTESTATION

Le Directeur Départemental des Territoires atteste que :

- Le GAEC HUOT MARCHAND, dont le siège d’exploitation est à CHARMOILLE (25) a déposé un dossier
de demande d’autorisation d’exploiter une superficie de 3ha28a50ca située sur le territoire de la commune
de  VAUCLUSE dans le département du Doubs.

- Cette demande a été enregistrée complète le 21/06/2021, comme indiqué dans le courrier d’accusé de
réception de dossier complet du 09/08/2021.

- Aucune décision n’ayant été notifiée au demandeur au plus tard le 21/12/2021, l‘autorisation est implicite-
ment accordée en application de l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2022-04-08-00008

attestation non soumis autorisation exploiter

GUYARD Théo
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-08-00006

Arrêté portant autorisation d�exploiter au GAEC

DU CLOS BRAND une surface agricole à BELVOIR

dans le département du Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 08/04/2022
Affaire suivie par : Amandine BAUD
Tél : 03 39 59 55 25
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  22/12/2021  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  22/12/2021,
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC DU CLOS BRAND

Commune BELVOIR (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BENOIT Pascal à BELVOIR (25)
Surface demandée 9ha33a15ca
Surface en concurrence 8ha25a00ca
Dans la (ou les) commune(s) BELVOIR (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14/03/2022 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC HUGONNOT VERNIER à BELVOIR 07/01/22 14ha28a15a 8ha25a00ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 28/02/2022 ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  du  GAEC  HUGONNOT  VERNIER  est  soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  l’information du 08/03/2022 communiquée à la Direction départementale des territoires
du Doubs par laquelle un accord a été trouvé. La parcelle  A n°288 (partie) à BELVOIR, initialement en
concurrence (8ha25a00ca) sera partagée par moitié entre les deux candidats.

La surface totale demandée par le GAEC DU CLOS BRAND est donc reconsidérée à 5ha20a65ca ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe plus de concurrence entre les deux candidats ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er  :
Le GAEC DU CLOS BRAND, est autorisé à exploiter la parcelle suivante, objet de la concurrence initiale,
située sur le territoire de la commune de BELVOIR rattachée au département du DOUBS :

- A n°288 (pour partie) soit 4ha12a50ca (Plan en annexe 1)

Article 2 :

Le GAEC DU CLOS BRAND, est autorisé à exploiter toutes les autres parcelles objet de leur demande
pour lesquelles il n’existe pas de concurrence à BELVOIR dans le département du DOUBS :
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soit une surface totale de 1ha08a15ca.

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC DU CLOS BRAND, à la commune de
BEVOIR, propriétaire, et transmis pour affichage à la commune de BELVOIR (situées dans le département
du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture
et de la Forêt,

Marie-Jeanne FORTE-MULLER

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
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Réf. Cadastrale Surface en Ha
C 315 0,2550
C 207 0,3355
C 308 0,2190
C 312 0,0890
C 313 0,1830
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ANNEXE 1

Parcelle A n°288 à BELVOIR, 17ha61a15ca. Partie A (4ha12a50ca) attribuée au GAEC DU CLOS BRAND.
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-12-00007

Arrêté portant autorisation d�exploiter au GAEC

DU CLOS BRAND une surface agricole à BELVOIR

dans le département du Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 12/04/2022
Affaire suivie par : Amandine BAUD
Tél : 03 39 59 55 25
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  03/01/2022  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  03/01/2022,
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC DU CLOS BRAND

Commune BELVOIR (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BENOIT Pascal à BELVOIR (25)
Surface demandée 1ha31a15ca
Surface en concurrence 1ha31a15ca
Dans la (ou les) commune(s) BELVOIR (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14/03/2022 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DU VALLON HUOT à BELVOIR 13/01/22 6ha37a45a 1ha31a15ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 10/03/2022 ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  du  GAEC  DU  VALLON  HUOT  est  soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC DU CLOS BRAND est de 95,37, avant reprise ;
-  la  dimension  économique  (SAUp/valeur  actif)  du  GAEC  DU  VALLON  HUOT est  de  120,61,  avant
reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA  ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 2, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 110ha/UTA (strictement supérieur) et 165ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à moins de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature du GAEC DU CLOS BRAND répond au rang de priorité 1,
- la candidature du GAEC DU VALLON HUOT répond au rang de priorité 2,

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

en conséquence, la demande du GAEC DU CLOS BRAND est reconnue prioritaire par rapport à celle
du GAEC DU VALLON HUOT ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er  :
Le GAEC DU CLOS BRAND, est autorisé à exploiter la parcelle suivante, objet de la concurrence, située
sur le territoire de la commune de BELVOIR rattachée au département du DOUBS :

- C n°182 (1,3115 ha)

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui  sera notifié au GAEC DU CLOS BRAND, à M. BENOIT
Pascal, propriétaire, et transmis pour affichage à la commune de BELVOIR (situées dans le département
du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture
et de la Forêt,

Marie-Jeanne FORTE-MULLER
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-08-00007

Arrêté portant autorisation d�exploiter au GAEC

HUGONNOT VERNIER une surface agricole à

BELVOIR dans le département du Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 08/04/2022
Affaire suivie par : Amandine BAUD
Tél : 03 39 59 55 25
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  22/12/2021  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  07/01/2022,
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC HUGONNOT VERNIER

Commune BELVOIR (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BENOIT Pascal à BELVOIR (25)
Surface demandée 14ha28a15ca
Surface en concurrence 8ha25a00ca
Dans la (ou les) commune(s) BELVOIR (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14/03/2022 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DU CLOS BRAND à BELVOIR 22/12/21 9ha33a15a 8ha25a00ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 28/02/2022 ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  du  GAEC  DU  CLOS  BRAND  est  soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  l’information du 08/03/2022 communiquée à la Direction départementale des territoires
du Doubs par laquelle un accord a été trouvé. La parcelle  A n°288 (partie) à BELVOIR, initialement en
concurrence (8ha25a00ca) sera partagée par moitié entre les deux candidats.

La surface totale demandée par le GAEC HUGONNOT VERNIER est donc reconsidérée à 10ha15a65ca ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe plus de concurrence entre les deux candidats ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er  :
Le GAEC HUGONNOT VERNIER, est autorisé à exploiter la parcelle suivante, objet de la concurrence
initiale, située sur le territoire de la commune de BELVOIR rattachée au département du DOUBS :

- A n°288 (pour partie) soit 4ha12a50ca (Plan en annexe 1)
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Article 2 :

Le  GAEC  HUGONNOT VERNIER,  est  autorisé à  exploiter  toutes  les  autres  parcelles  objet  de  leur
demande pour lesquelles il n’existe pas de concurrence à BELVOIR dans le département du DOUBS :

soit une surface totale de 6ha03a15ca.

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié au  GAEC  HUGONNOT  VERNIER,  à  la
commune de BEVOIR, propriétaire, et transmis pour affichage à la commune de BELVOIR (situées dans
le département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture
et de la Forêt,

Marie-Jeanne FORTE-MULLER

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Réf. Cadastrale Surface en Ha
C 296 1,2500
C 347 1,7455
A 203 0,8600
A 125 0,9950
A 146 1,1810
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ANNEXE 1

Parcelle A n°288 à BELVOIR, 17ha61a15ca. Partie B (4ha12a50ca) attribuée au GAEC HUGONNOT VERNIER.
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-12-00006

Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter

au GAEC DU VALLON HUOT une surface agricole

à BELVOIR dans le département du Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 12/04/2022
Affaire suivie par : Amandine BAUD
Tél : 03 39 59 55 25
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  21/12/2021  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  13/01/2022,
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC DU VALLON HUOT 

Commune BELVOIR (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BENOIT Pascal à BELVOIR (25)
Surface demandée 6ha37a45ca
Surface en concurrence 1ha31a15ca
Dans la (ou les) commune(s) BELVOIR (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14/03/2022 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DU CLOS BRAND à BELVOIR 03/01/22 1ha31a15a 1ha31a15ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 10/03/2022 ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  du  GAEC  DU  CLOS  BRAND  est  soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
-  la  dimension  économique  (SAUp/valeur  actif)  du  GAEC  DU  VALLON  HUOT est  de  120,61,  avant
reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC DU CLOS BRAND est de 95,37, avant reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA  ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 2, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 110ha/UTA (strictement supérieur) et 165ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à moins de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature du GAEC DU VALLON HUOT répond au rang de priorité 2,
- la candidature du GAEC DU CLOS BRAND répond au rang de priorité 1,

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

en conséquence, la demande du GAEC DU VALLON HUOT est reconnue non prioritaire par rapport à
celle du GAEC DU CLOS BRAND ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er  :
Le  GAEC  DU  VALLON  HUOT, n’est  pas  autorisé à  exploiter  la  parcelle  suivante,  objet  de  la
concurrence, située sur le territoire de la commune de BELVOIR rattachée au département du DOUBS :

- C n°182 (1,3115 ha)

Article 2 :

Le GAEC DU VALLON HUOT,  est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, objet de leur demande
pour  lesquelles  il  n’existe  pas  de  concurrence,  situées  sur  le  territoire  de  la  commune  de  BELVOIR
rattachée au département du DOUBS :

soit une surface totale de 5ha06a30ca

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui  sera notifié au GAEC DU CLOS BRAND, à M. BENOIT
Pascal, propriétaire, et transmis pour affichage à la commune de BELVOIR (situées dans le département
du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture
et de la Forêt,

Marie-Jeanne FORTE-MULLER

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Réf. Cadastrale Surface en Ha
C 141 0,7910
C 143 1,0460
C 144 0,6080
C 142 0,3570
C 9 0,3203
C 15 1,4120
C 16 0,0627
C 17 0,4660
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-06-00012

Arrêté portant refus d�exploiter à l'EARL

JEANMEURE une surface agricole à VAL DE

ROULANS dans le département du Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 06/04/2022
Affaire suivie par : Amandine BAUD
Tél : 03 39 59 55 25
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  14/12/2021  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  14/12/2021,
concernant :

DEMANDEUR NOM EARL JEANMEURE

Commune LA BRETENIERE (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant NEANT
Surface demandée 5ha00a00ca
Surface en concurrence 5ha00a00ca
Dans la (ou les) commune(s) VAL DE ROULANS (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14/03/2022 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;
CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

EARL  DES  MAISONNETTES  à  BAUME
LES DAMES

Non Soumis 5ha00a00ca 5ha00a00ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 25/02/2022 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement de l’EARL DES MAISONNETTES est non soumise à
autorisation d’exploiter ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de l’EARL JEANMEURE est de 212,84, avant reprise et les
parcelles objets de la demande d’autorisation d’exploiter sont situées à moins de 10 kilomètres du siège
de l’exploitation ;
-  la  dimension  économique (SAUp/valeur  actif)  de l’EARL DES MAISONNETTES est  de 64,50,  avant
reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 3, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 165ha/UTA (strictement supérieur) et 220ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à moins de 10 kilomètres ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA  ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature de l’EARL JEANMEURE répond au rang de priorité 3,
- la candidature de l’EARL DES MAISONNETTES répond au rang de priorité 1,

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

en conséquence, la demande de l’EARL JEANMEURE est reconnue non prioritaire par rapport à celle
de l’EARL DES MAISONNETTES ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :
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ARRÊTE

Article 1er :
L’EARL JEANMEURE, n’est  pas autorisée à  exploiter  la  parcelle  suivante,  objet  de  la  concurrence,
située sur le territoire de la commune du VAL DE ROULANS rattachée au département du DOUBS :

- ZB n°39 (5,0000 ha)

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’EARL JEANMEURE, aux propriétaires Mme
BORTHIRY Ginette,  Mme RAMSEYER Martine et M. SERIOT Patrice,  et transmis pour affichage à la
commune du VAL DE ROULANS (situées dans le département du Doubs) et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par délégation

La Directrice Régionale

de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt

Marie-Jeanne FORTE-MULLER
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-09-00005

25 - OLLANS - Domaine - Inv MH 9 mars 2022
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-09-00006

39 - CLAIRVAUX-LES-LACS - Sites palafittiques -

Ins MH 9 mars 2022
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2022-04-08-00009

ARRETE FIXANT LES LISTES D'ADMISSIBILITE DES

CONCOURS EXTERNE ET INTERNE POUR

L'ACCES AU GRADE D'ADJOINT ADMINISTRATIF

PRINCIPAL 2ème CLASSE DE L'INTERIEUR ET DE

L'OUTRE-MER
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        SECRETARIAT GENERAL COMMUN
    DE LA COTE D’OR

    Service des ressources humaines

Affaire suivie par Mme EL HARTI
Cheffe du service des ressources humaines
tél : 03 80 44 64 75
mél : fadila.el-harti@cote-dor.gouv.fr

ARRÊTE FIXANT LES LISTES D’ADMISSIBILITÉ DES CONCOURS EXTERNE ET INTERNE
POUR L’ACCÈS AU GRADE D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2ème CLASSE DE

L’INTÉRIEUR ET DE L’OUTRE-MER – SESSION 2022

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

       
VU La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l’État ;

VU la  loi  n°95-681  du  9  mai  1995  fixant  les  conditions  d’inscription  à  la  fonction
publique de l’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ; 

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU La loi n°2005-8436 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du
droit communautaire à la fonction publique ;

VU Le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 autorisant l’ouverture de certains corps et
emplois  de  fonctionnaires  de  l’État  aux  ressortissants  des  États  membres  de  la
Communauté  européenne  ou  d’un  autre  État partie  à  l’accord  sur  l’Espace
économique européen autre que la France ;

VU Le  décret  n°2003-532  du  18  juin  2003  modifié  relatif  à  l'établissement  et  à
l'utilisation des listes complémentaires d'admission aux concours d'accès aux corps
de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2004-1105 du 19  octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU Le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires
communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de
l’État ;

VU Le décret  n°2006-1780  du  23  décembre  2006  portant  délégation  de  pouvoir  en
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère
de l’intérieur ;
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VU Le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutement  et
d’accueil des ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre
Etat partie à l’accord sur l’espace économique européen, nommés dans un corps de
fonctionnaires de l’État ou de ses établissements publics ; 

VU Le  décret  n°2016-580  du  11  mai  2016  relatif  à  l’organisation  des  carrières  des
fonctionnaires de catégorie C ;

VU L’arrêté interministériel du 23 mars 2007 relatif aux règles générales d’organisation et
à  la  nature  des  épreuves  des  concours  de  recrutement  d’adjoints  administratifs
principaux de 2ème classe des administrations de l’État ;

VU L’arrêté  du  19  octobre  2018  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

VU L’arrêté  du  8  novembre  2021  autorisant  au  titre  de  l’année  2022  l’ouverture  de
concours  externes  et  internes  pour  le  recrutement  d’adjoints  administratifs
principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU L’arrêté du 3 mars 2022 fixant le nombre et la répartition géographique des postes
offerts  aux  concours  externes  et  internes  pour  le  recrutement  d’adjoints
administratifs principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, au titre de
l’année 2022 ; 

VU L’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  autorisant  au  titre  de  l’année  2022
l’ouverture  de  concours  déconcentrés  externes  et  internes  pour  le  recrutement
d’adjoints administratifs principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer 
pour la région Bourgogne Franche-Comté ; 

VU L’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant désignation des membres du jury des
concours  externes  et  internes  pour  le  recrutement  d’adjoints  administratifs
principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, pour la région Bourgogne
Franche-Comté, au titre de la session 2022 ; 

VU L’arrêté préfectoral du 15 avril 2022 portant modification de la composition du jury
des  concours  externes  et  internes  pour  le  recrutement  d’adjoints  administratifs
principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, pour la région Bourgogne
Franche-Comté, au titre de la session 2022 ; 

SUR Proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Côte d’Or ;

A R R E T E 

ARTICLE 1 : Les candidats dont les noms figurent sur les listes annexées au présent arrêté
sont autorisés à prendre part à l’épreuve d’admission des concours externe et interne
pour l’accès au grade d’adjoint administratif principal de 2ème classe de l’intérieur et de
l’outre-mer – région Bourgogne-Franche-Comté -session 2022. 

Les épreuves d’admission se dérouleront à compter du 9 mai 2021 à Dijon.
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ARTICLE 2 : Les candidats sont admis à concourir sous réserve de satisfaire à toutes les
conditions  requises  pour  pouvoir  être  recrutés  en  qualité  d’adjoint  administratif
principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer. Ces conditions pourront être
vérifiées jusqu’à la date de nomination du lauréat.

ARTICLE   3   : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Côte  d’Or  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
région Bourgogne Franche-Comté.

Fait à DIJON , le 8 AVRIL 2022    

Le Préfet,
Signé

Fabien SUDRY

« Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrêté peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
date de publication »
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CONCOURS INTERNE
LISTE DES 18 CANDIDATS ADMISSIBLES

PAR ORDRE ALPHABETIQUE

CIVILITÉ NOM PATRONYMIQUE NOM MARITAL PRÉNOM

Madame AKKAS Cigdem
Monsieur BALMONT Matthieu
Monsieur BERAUD Cédric
Madame BOULLING VILLEMIN Katty
Madame CHAILLET Marie
Madame CHAMPION Pascaline
Madame DAHALANI Sandrine
Madame DE BENEDITTIS Stecy
Madame FOUCARD Eloïse
Madame GRABY Marjorie
Madame JORANDON Anaïs
Madame LAGHMAOUI Laïla
Madame NEMEUR Hanane
Monsieur OLIVIER Pierre
Monsieur PAROT NOUVELLON-PAROT Jason
Madame PIERRON Amélie
Madame ROLLET Axelle
Madame VELLETTA MOFFA Anna
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CONCOURS EXTERNE
LISTE DES 21 CANDIDATS ADMISSIBLES

PAR ORDRE ALPHABETIQUE

CIVILITE NOM PATRONYMIQUE NOM MARITAL PRÉNOM

Madame ALLAIN Laura
Monsieur BELIN Jean-Michel
Monsieur BERGER Cédric
Monsieur BERTAUD Alexandre
Madame BIAIS MAISIERES Stéphanie
Madame CHANRION GRENERON Séverine
Madame CORREIA Sandra
Madame GAGNAIRE Clémence
Madame GAUTIER Camille
Madame GRISOT PANNEBIAU Corinne
Madame JUNGO GUIEUX Christelle
Madame LABUSSIERE Valérie
Monsieur LACOMBE Sébastien
Monsieur LAMOUREUX Gautier
Madame MOINE Sophie
Madame PAILLARD Laurine
Madame PAJANY MAILLOT Lydie
Madame PINGLIER Ariane
Madame POTOT Melinda
Madame TRIPONNEY Océane
Monsieur VERMOT Thibaut
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2022-04-14-00001

Arrêté n°22-86 BAG portant modification de

l�habilitation de l�association « Ligue pour la

protection des oiseaux - LPO

Bourgogne-Franche-Comté » à être désignée

pour prendre part au débat sur l�environnement

se déroulant dans le cadre des instances

consultatives régionales
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2022-04-20-00001

Délégation de signature à M. CARRE
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Préfecture du Doubs

BFC-2021-10-21-00008

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC MARGUIER une

surface agricole à LOMONT SUR CRETE et SAINT

JUAN (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC MARGUIER
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 25 Grande Rue
Tél. : 03 39 59 55 24 25110 LOMONT SUR CRETE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 21/10/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12/10/2021 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 3ha42a15ca située sur les communes de LOMONT SUR CRETE et ST JUAN (25) au
titre de l’agrandissement du GAEC MARGUIER à LOMONT SUR CRETE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 12/10/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 12/02/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2022-04-19-00001

RABFC n°2022-026 Arrêté de subdélégation RRA

DSDEN 58 19 avril 2022
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2022-04-19-00002

RABFC n°2022-027 Arrêté subdelegation RRA aux

agents DRAJES 19 avril 2022
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